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La procédure de filtre exercée par le président de la juridiction 
disciplinaire constitue un mécanisme central du fonctionnement  
et de la crédibilité de la justice ordinale de la profession d’avocat.
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Nous informons nos lecteurs que la parution  
de la Gazette du Palais reprendra le 13 janvier 2026. 

Excellentes fêtes de fin d’année.
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